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La France rurale a enfin un ministre, 
Stéphane Bern !
Les lecteurs de Population & Avenir vont se 
demander si notre revue ne tombe pas dans 
la tendance consistant à diffuser des fausses 
nouvelles (fake news). L’animateur français de 
radio et présentateur de télévision Stéphane 
Bern aurait-il pu véritablement être nommé 
ministre de la République française, ce qui 
serait surprenant si l’on se rappelle ses convic-
tions royalistes, et avec le portefeuille de la 
France rurale, question qui n’a guère fait l’objet 
d’un portefeuille ministériel spécifique1.

E ffectivement, Stéphane Bern n’a pas été nommé au gou-
vernement. Mais le président de la République Emmanuel 
Macron lui a confiée une mission, en septembre 2017, 

pour établir une liste des monuments et des bâtiments en péril 
et identifier les trésors méconnus du patrimoine français. Cela a 
conduit à une des rares décisions gouvernementales en faveur de 
la France rurale depuis des décennies. En effet, dix-huit projets 
emblématiques sont retenus pour bénéficier d’enveloppes spéci-
fiques, avec la création d’un loto du patrimoine mis en œuvre en 
septembre 2018.

◗◗ La géographie essentiellement rurale 
des dix-huit projets emblématiques
Or la géographie de ces dix-huit projets est fort originale. Elle 
s’écarte du fréquent discours sur les vertus exceptionnelles sup-
posées, et en réalité non prouvées, de la métropolisation2 et de la 
métropolarisation3, de l’idée selon laquelle le futur de la compé-
titivité de la France dans un monde globalisé tiendrait exclusive-
ment à ses villes les plus peuplées que l’État, en conséquence, pri-
vilégie et favorise financièrement. Selon une vulgate dépassée du 
modèle centre-périphérie4, le reste de la France n’aurait de vitalité 
qu’en bénéficiant de l’irrigation ou du ruissellement supposé des 
grandes villes. Aussi 22 territoires bénéficient d’un statut admi-
nistratif de métropoles5. Pourtant la théorie du ruissellement n’a 
guère d’applications pratiques6 et nombre d’exemples montrent 
que les territoires ruraux peuvent être innovateurs7.
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Or la liste des dix-huit projets emblématiques proposée par Sté-
phane Bern inventorie des sites qui, non seulement, sont pratique-
ment tous dans des territoires de morphologie rurale, au sein de 
communes au nombre d’habitants limité, mais dans une France 
rurale éloignée des aéroports internationaux, des gares TGV et 
parfois même du réseau autoroutier. On trouve par exemple, 
en Bourgogne, dans le département de Côte d’Or, le château de 
Bussy-Rabutin sur la commune de Bussy-le-Grand qui compte 
317 habitants selon le recensement de 20158. En Corse, c’est le 
couvent Saint-François à Pino, commune de 151 habitants, sur 
la côte ouest du cap Corse, qui n’est pas la plus fréquentée de l’île. 
En Bretagne, c’est le fort Cigogne de Fouesnant dans l’archipel des 
Glénan situé au large du Finistère. En Normandie, dans le dépar-
tement de la Manche, le Château de Carneville se trouve sur une 
commune de 238 habitants. En Provence-Alpes-Côte d’Azur, le 
pont d’Ondres dans les Alpes-de-Haute-Provence se situe à Tho-
rame-Haute, commune de 233 habitants… Et, bien entendu, les 
cinq projets emblématiques dans chacun des cinq départements 
d’outre-mer sont fort éloignés de la métropole.

◗◗Une contradiction historique
Cela signifie-t-il que la France rurale va bénéficier d’une 
manne exceptionnelle grâce au loto du patrimoine et à 
condition que les Français plébiscitent ce loto en y jouant ? 
Ce n’est pas sûr. En effet, dans le même temps, les dotations 
financières de l’État aux communes rurales restent largement 
inférieures à celles des grandes villes, se sont abaissées et les 
contraintes faites aux départements limitent considérable-
ment leurs possibilités d’aide à la restauration et à la vitalité 
culturelle du patrimoine rural.
La liste des dix-huit conduit à énoncer un autre regret9. En 
effet, elle a été établie en considérant la nouvelle délimitation 
des régions instaurée au 1er janvier 2016, après la suppression 
de neuf régions en France métropolitaine, d’où ce chiffre de 
dix-huit et non de vingt-sept, soit le nombre de régions avant 
2016. Il en résulte, à l’examen de la géographie des projets, que 
plusieurs régions à fort substrat historique se trouvent exclues, 
car ayant été administrativement absorbées dans des régions 
plus vastes.
La liste de Stéphane Bern comprend donc une contradiction 
historique. Certes, elle s’appuie sur la longue histoire des ter-
ritoires français et de leur patrimoine, en inventoriant dix-huit 
sites dont l’origine s’étale de la Gaule romaine au XIXe siècle 
et dont la nature patrimoniale est diversifiée (château, église, 
bâtiment militaire, équipement culturel, villa témoignant de 
l’art de la musique, maison témoignant de la littérature, in-
frastructures…). Mais elle ne met pas évidence la dimension 
patrimoniale de l’Alsace, de l’Auvergne, de la Champagne, de la 
Franche-Comté, du Languedoc, du Limousin, de la Flandre ou 
de l’Artois (c’est-à-dire le territoire correspondant grosso modo 
à l’ancienne région Nord-Pas-de-Calais). Formulons donc le 
vœu que la liste des projets emblématiques soit complétée pour 
surmonter l’apparente ignorance de plusieurs régions fran-
çaises historiques. Car la France dispose d’un véritable pétrole, 
mieux qu’une source d’énergie : la diversité et la richesse de ses 
terroirs, au sein du plus vaste pays de l’Union européenne. 
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